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CORRESPONDANCES. ciation le pourra-t-elle un jour, bientôt ? je le souhaite, car que lorsque sa messe a été chantée je n’étais même

M. le Directeur.

C’est avec un bien doux plaisir que j'ai lu la réponse

faite par le gouvernementà Sa Grandeur l’évêque de Mont-

Téal au mémoire qui lui avait été présenté au nom du co-

mité de l’association des townships. Je suis bien persuadé

que tout canadien a dû lire cette réponse avec autant de

satisfaction que j'en ai éprouvé moi-mêmeen la lisant.

Elle m’a causé une bien douce surprise, car j'étais loin de

penser que le gouvernements’occupait, avec ardeur ct de-

puis longtemps, d’adepter un plan afin de favoriser la cole-

nisation des terres incultes. Cette réponse, j'en suis cer-

tain, à dû faire plus d’amis au ministère et lui attacher
plus fortement tout bon canadien qui aurait pu être tenté
de l’abandonner, pour se ranger sous n’importe quel dra-

peau, que toutes les débéatérations des journaux qui le dé-
fendent avec tant d’acharnement et d’acrimonie.

L'association des townships à d’abord pensé a se procurer
des terres sur lesquelles elle pourrait diriger l’émigration.

C'était déjà beaucoup pour le colon que d’aller s’établir

dans un lieu où il pourrait espérer que bientôt il aurait

des voisins, ct qu’avant peu tout son voisinage serait en

état de culture.
Maintenant l’association a des terres autant qu’il lui en

faut, et le gouvernement va, si je comprends bien, faire

faire des chemins immédiatement dans les townships:

bientôt an nombre considérable de colons pourront aller s’y

établir. Quanta ceux qui désireraient y prendre des ter-
res, je puis dire avec certitnde que le nombre en est

grand, non seulement dans les campagnes parmi les po-

létaires, mais encore dans la ville parmi les ouvriers.

Beaucoup s’y rendraient immédiatemets'ils le pouvaient;

mais, commeje l’ai déjà dit, ils n’en ont pas les moyezs.

Car, quand on n’a pas le.sou, il n’y a pas à dire: je veux
aller m’établir sur une terre ; non,il faut en avoir les mo-
yens,il faut avoir l’argent nécessaire pour acheter des ins-

trumens d’agricultewe, des animaux ete, et avoir des pro-

visions pour se nourrir pendant quelque temps, jusqu’à la

première récolte. Or, à la sortie d’un hiver comme celui

de l’année dernière on doit bien penser qée très peu d’ou-

vriers, et encore biens moins eeux qui ne le sontpas,

comme les journaliers, par exemple, se trouvent aujour-
d’hui avoir quelques épargnes. Il est done impossible pour
le plus grand nombre d’aller s'établir dans les townships si
on ne leur vient pas en aide. Il y a bien quelques ouvriers,
il doit s’en trouver qui le pourraient facilement, mais ce ne
sont pas ceux-là qui sont le plus disposés à aller s'établir sur
des terres en bois de bout ; ce ne sont pas eux non plus qui

méritent d'être favorisés par l’association ; non, mais ce

sonfes oùvriers pauvres qui gagnent leur pain avec mi-
oy
te

la cognée à la main.
Aujourd’hui que le gouvernement procureaucolon, n’im-

porte quelle soit son origine, toutes les facilités qu’il lui cest

possible de donner, on a tout lieu de eMire qu’en ce moment

il y a un bien plus grand nombre d’étrangers que de nos
compatriotes qui se trouvent en état de profiter de ces avan-
tages. Et on doit naturellementpenser, aussi, qu’un grand
nombre va s’empresser d’aller s’y établir. ;

Or, il nous importe beaucoup que nous ne nous lais-

sions pas dévancer par ces étrangers, de ne pas les laisser
> > : . -

Il faut s’empresser d’y |facile avec un peu d’énergie de sa part, et si chacun vou-s’emparer des meilleures terres. >
établir un aussi grand nombre de nos compatriotes que
sible. ;

Jusqu'ici, l’association,je crois, s’est bornée à dire qu’elle
procurerait des terres à ceux qui voudraient s’établir dans les
townships. Cela, à mon avis, vû les temps, n’est pas assez ;
il faudrait, si les moyens de la société le lui permettaient,
favoriser le colon plus que cela: lui avancer, au moins, sz on
nepouvaitfaireplus,tout ce quilui est indispensablementné-
cessaire pour commencer à défrichersa terre, et lui avan-
cer, en outre, des grains pour semer sur l’espace de terrain
qu’il pourrait ensemencer. Si l’association n’en a pas au-
jourd’hui les moyens,clle devrait, ce me semble, faire tout
son possible pour se les procurer; et jusqu’à ce temps là tous
citoyens devraient s’empresser d’aider la société. Chacun
devrait y apporter son contingent: le riche suivant ses mo-
yens, ses piastres ou ses louis, et le pauvre son humble de-
nier. .
Je ne sais si les membres du comité de Passociation ont

pensé a tout cela. Mais moi qui vois des ouvriers presque
tous les jours et avec qui je parle souvent des townships; je
puis dire que je connais à peu près leur besoin. Plusi-
eurs de ces ouvriers, gens sobres et bons citoyens, mais
pauvres, m'ontdit qu’ils désireraientde tout leur cœuraller
prendre des terres s'ils en avaient les moyens. Ils finissent
par me dire qu’ils s’y établiront plus tard, espérant que,s’ils
ne le peuvent alors, l’association pourra leuraider. L’asso-

au jour le jour, et que l’espoir de se créer une exis-
plus aisée déciderait à aller s’enfoncer dans la forêt

c’est ce qu’elle devrait tâcher de faire si elle veut venir en
aide à ces malheureux qui gagnent leur vie avec tant de
peine, ct qui ne sont aujourd’hui d’aucun poids dans la so-
ciété. Si, de tous ces scieurs de bois et de ces porteurs d’eau,
que nos ennemis ont tant de joie à remarquer et à nous
faire remarquer, on pouvait, en les établissant sur des terres,
en faire descitoyens et leur donner cette importance qu’on
devrait désirer qu’ils enssent, ne devrait-on pas employer
tous nos efforts pour le faire ? Ces idées, je les soumets par-
ticulièrement aux membres du éomité de Passociation des
townships que je prie humblement de vouloir bien les con-
sidérer avec attention. :

Monseigneur de Montréal a adressé une circulaire aux
membres du clergé de son diocèse pour leur recommander
d’aider, de favoriser l’établissement des townships. On
n’en attendait pas moins de la part de notre vénérable évê-
que. Chacunsait avec quel empressementil fait tout ce
qu’il croit pouvoir améliorer la condition de ses enfans.
Mais moi, ce que je ne puis concevoir, c’est que les curés
des campagnes attendent cette recommandation de la part
de leur évêque. Il n’est toujours pas à ma connaissance
qu’aucun d’eux ait pris l’initiative. Pourtant n’était-ce
pas aux campagnes à commehcerl’œuvre de l’établissement
des townships ? Elles doivent en sentir les besoins bien plus
que nous ; tous les ans chacun voit partir, de son village,
de nombreuses bandes dc jeunes gens gagnant ou les chan-
tiers de POttawa ou les Etats-Unis. Bien plus, on voit
partir des citoyens, et d’anciens citoyens encore, qui ven-
dent l’héritage qu’ils tiennent de leur père pour aller s’éta-
blir à l’étranger. N°est-il pas du devoir du curé d’emplo-
yer tous ses efforts et de faire tout ce qui est en son pouvoir,
pour arrêter cette émigrmtion? Comme prêtre, comme
homme,ne doit-il pas venir au secours de ceux qui souf-
frent ? commecitoyen,ne doit-il pas faire tous ses efforts pour
empêcher que la partrie ne perde ancun de ses enfans ? Or,
vous voyez partir tous les ans une jeunesse vigoureuse qui
va se démoraliser, se corrompsæe dans les chantiers ; vous
voyez des familles entières partir pour les Etats-Unis, pour
aller s’établir au milieu d’une population qui professe une
autre religion que la leur, ce qui les met en danger de la
perdre ; vous voyez des pauvres, dans votre paroisse, qui
souffrent ; et vous ne prenez aucun moyen efficace pour les
soulager, et pour arrêter cette émigration ? Ce n’est pas
tout de donnerles secours spirituels aux malheureux et de
les consoler dans leurs misères. Il faut tâcher de les faire
sortir de cette misère, et, de pauvres gens, il faut s’il est
possible, en faire des citoyens utiles à la patrie. Je ne pré-
tends pas dire que le curé doit faire tout cela lui-même et
seul ; non, je considère que c’est le devoir de chaque ci-
toyen qui doit y contribuer pour sa part et en raison de la
position qu’il occupe parmi ses compatriotes. Mais, le curé,
lui, doit y être obligé plus que tout autre, il doit donner
l’exemple à ses paroissiens. Or, toute campagne ne peut-
elle pas, ne trouverait-elle pas les moyens, si elle le vou-
lait, de remédier à tous ces maux ?

Oni. je crois que les campagnes pourraient empêcher les
gens d’émigrer aux Etats-Unis,et ce, en leur procurantles
moyens de s'établir. Et pour parvenir à ce but, je pense
que le meilleur moyen serait d’organiser les paroisses en
associations particulières. Chacune de ces associations
pourvoirait à l’établissement des jeunes gens et des pauvres
de la paroisse. Le curé, aidé de quelques uns de ses prin-
cipaux paroissiens ne pourait-il pas réussir à former une
semblable association ? Je crois que la chose est facile, très

lait y mettre un peu dusien. Je le crois, car chacun devra
comprendre qu’il y va de l’intérêt de tous.
Oh! qu’il est beau de voir un prêtre, le révérend M.

Bédard, curé de la Maltaie, partir avec une trentaine de
Jeunes gens de sa paroisse pourles conduire surle territoire
du Saguenay, abattre, avec eux,les premiers arbres, planter
une croix au milieu de la forêt, enayant le doux espoir que
bientôt cette terre, maintenant inculte, sera couverte de
moissons! Que bientôt de nombreux citoyens vivront pai-
sibles et heureux au sein de leur patrie, sur ce même sol
foulé encore hier par le pied des bêtes sanvages! Qu’une
église surmontée de son clocher et sa croix sera bientôt
élevée au milieu d’une vaste campagne ! le révérend M.
a compris son devoir, et en le fesant il a mérité de la
patrie ; il en aura un jour la récompense. Les curés de
toutes les paroisses ne pourraient-ils pas suivre cet exemple ?
ne pourraient-ils pas en faire autant ? s’ils le peuvent ils
doiventle faire, c’est leur devoir.

Ux Ouvrier.
Courant Ste» Marie, ler Juillet, 1848.

M. le Directeur.

Je dois, en commençant ce long article vous prier, et
prier le publie de croire qu’ancun sentiment hostile à M.
Bienvenu ne m’anime et ne m’ajamais animé contre lui;  

pas
certain qu’elle fut de lui puisque dans le temps, le publie
savait seulement qu’elle avait été composée par unjeune
canadien, et que le nom de son auteur ne se disait alors
qu’à Porcille. Lorsque j'ai signalé cette messe comme ren-
fermant plusieurs passagestirés des meilleurs auteurs, je ne
l’ai fait que pour remplir un devoir ; pour arrêter, autant
qu’il était en moi, un usage pernicieux auquel ehacun
pourrait avoir recours et qui ne peut qu’empêcher le pre-
grès des beaux arts parmi nous. Ma critique qui a para
sur la Revue du 27 juin dernier, n’était done pas pour ser-
vir la jalousie de qui que ce soit, et le correspondant F. de
la Revue du 30 ultimo, s’il veut être impartial, pourra se
persuader, en lisant les détails suivants, que les titres de
détracteurs et de calomniateurs qu’il donne si charitable-
ment aux autres, lui reviennent à bon droit. !

Jétais si bien convaineu, M. le directeur, que cette
messe n’était pas de M. B., que je ne prévoyais méme jas
que ma critique dût provoquer une réponse ; et je ne ero-
yais pas devoir revenir sur ce sujet ; mais M. B., dans sa.
correspondance qui a paru sur la Revze du 30 juin dernier,
m’ayant invité à aller chez lui pour confronter sa messe
avec celles de Haydn et de Mozart, ajoutait que si je préfé-
rais rester dans l’cuscurité je ne serais considéré que comme
un détracteur—comme je ne me sentais aucune inclinatiom
pour le titre de détracteur, je me transportai chez lui le len-
demain de cette invitation (samedi le premier de juillet :}
mais jugez de ma surprise quand je le vis tout déconcerté
de ma visite. Je compris alors que M. B. ne s’attendait.
nullement à me voir; il avait cru tout’bonnement que mom
accusation avait été faite au hazard, et que je reculerais de-
vant une offre aussi hardie. Je l’invitai à mon tour à se
rendre chez M. Seebold bien connu du public comme pos--
sédant au plus haut degré non seulement l’art, mais la.
science de la musique ; et comme je n’avais pu me proeu-
rer les messes de Haydn et de Mozart, je le priai de les:
fournir lui-même. M. B. qui n’avait pas encore consulté
ses amis, et qui, livré a lui-même avait assez de bonne fou
pour ne pas saisir cette occasion de se tirer d’affaire en al-
léguant que suivantsa correspondance, c'était moi qui de-
vais les fournir et non pas M. B. dis-je, qui n’était pas en-
core assez versé dans l’art de la chicane pour prétendre
que sa messe ne pouvait pas être confrontée aussi biem
avec des messes fournies par lui qu’avec celles fournies par
moi, me promit positivement de les apporter lui-même ; no-
tez bien, lui, M. le directeur: il promit positivement de les
apporter—(On dit qu’il regretta beaucoup ensuite cette con-
descendance, et qu’il en fut bien réprimandé par ses amis ;)
mais il ajouta qu’il lui était impossible de rien faire ce jour-
là ; qu’il lui fallait aller chercher cette musique au colfége;
que le lendemain, dimanche, on ne devait pas travailler;
que de lundi suivant, il avait un voyage à faire (lequel bien
entendu n’a pas eu lieu ;) et qu’il fallait attendre jusqu’aæ
mardi—Quoique contrarié par tous ces retardemens, que
M. B. n’exigeait que pour se consulter avec ses amis, et
pour trouver un moyen de se tirer de ce mauvais pas, il
fallut m’y soumettre—mardi le 4 juillet, fut done le jour
fixé pour cet examen—mais, dans la méme journée de sa-
medi (premier de juillet) il vint me trouver, et comme
pour me persuader de ne pas poursuivre et, de ne pas aller
aux preuves, il me dit que copier servilement sept ou huit
barres dans les œuvres de musique, était permis! Est-ce
vrai, M. Bienvenu ? Enfin, le jour décisif était arrivé,je
vais dans l’avant midi chez M. B. qui avait promis de
m’attendre pour fixer l’heure du rendez-veus—Je ne pas
le voir, il était absent! On me donna un billet de sapart =
—M. B. m’écrivait “ qu’il avait été obligé de s’absenter ”
—Eh! quelle affaire si importante vous forçait donc M. BL
à quitter le logis, juste à Pheure où vous deviez m’y atten-
dre?...... M. B. ajoutait dans son billet « qu’il fallait
“ suivre de point en point ce qui avait été dit dans veseer
“ respondances respectives, et que si je n’apportais pas la
“ troisième messe de Michel Haydn, on n’aurait pas ia
“ peine d’ouvrir ses cahiers”—Vous voyez, M. le direetear
que le vent était bien changé ; que le long défai exigé par
M. B., que ses réflexions, ses consultations avee ses zmis,
et les avis officieux de ces derniers, lui avaient fait fire un
pas de géant dans la voie tortueuse de la chicane et avaient
fait une terrible brêche à sa bonnefoi, au moins àcelle qu’il
avait montrée le samedi précédent—Il paraitrait d’après
Pobservation de M. B. à ne vouloir cenfronter sm messe
qu’avec celles de Michel Haydn (et surtout avec Ia troi-
sième dont je ne lui ai jamais parlé,) qu’en effet Michel n’a
à se plaindre d’aucun larcin de sa part —Dansle cas, Pa-
voue que je me suis trompé quant à Michel—(*} Nom M.
B. je vois bien que vous n’avez pes copié dans Michel, mais
dans Joseph Haydn et de plus dans Mozart et dans quel-
ques autres—Il faudra, dites vous, suivre de point en point
 

 

(*) M. Bienvenu dit que Michel Haydn n°a pas fait de chef d'œuvre, et
moi je lui répondrai que les messes de Michel sont des chefs d'œuvre à
cûté de celles de Joseph Haydn.  
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nos correspondances ; cela voulait dire: M. Numinville,
uoique je vous aie promis d’apporter moi-même la musique

de Haydn et de Mozart, vous l’apporterez, vous ; cela
voulait dire: comme je sais bien que vous n’avez pas les
messes, vous ne pourrez pas les apporter, et alors on n’aura
pas la peine d’ouvrir mes cahiers, et mon honneur sera sain
et sauf. En vérité, vous êtes bien naïf M. B. et vos con-
seillers le sont autant que vous, si vous avez eru tous en-
semble, que le public serait dupe de pareils substerfuges.
Cependant l’heure était arrivée, où M. B. devait mon-

trer que toutes ses hésitations et ses détours étaient bien
les effetsde la crainte de se voir dévoiler au grand jour; ac-
compagné d’un ami, il se rendit chez M. Seebold où je
me trouvais déjà. Que se passa-t-il la? Vous le savez
M. Bienvenu. Fidèle à cequ’il m'avait écrit dans son bil-
let, M. B. en revient toujours à son thêmefavori, et insis-
ta à ce que je lui montrasse la troisième messe de Michel
Haydn, et sur nia réponse que je ne l’avais pas, il n’a pas
voulu ouvrir ses cahiers ; mais je me trompe, M. le direc-
teur, il lesa ouverts à la prière de son ami pour montrer nine
fugue dans le Gloria qu’il connaissait pour bonne, (etil
avait raison de le croire) Que lui a dit M. Seebold ? Quelle

“ était copiée note pour note. Le nierez-vous M. B. ? En-
suite comme M. Seebold feuilletait ses cahiers, il tomba
sur un passage qui le frappa tellement, qu’il courut cher-
cher un morçeau de Mozart, qui était sur une table, pour
le comparer avec ce qu’il avait vu. Mais comme ce n’é-
tait pas l'affaire de M. Bienvenu, ce dernier lui arracha
ses cahiers des mains d’une manière très vive et très peu
polie ! Cette conduite de la part de M. B. en arrachant
ainsi ses cahiers des mains de M. Seebold, ct ea refusant
de les ouvrir, sous le prétexte qu’on n’avait pas la troi-
sième messe de Michel Haydn, si elle n’était pas un aveu,
dut au moins paraître bien extraordinaire ; parce que s’il
était vraiment l’auteur de cette messe, il ne devait pas
eraindre de laisser faire cette confrontation, et parce qu’il ne
s'agissait pus de décider si elle avait été copiée dans les
œuvres de Michel Haydn, mais bien de constater s’il en
était l’auteur ; et il ne suppose pas que l’erreur que j’ai pu
faire, si toutefois, j'en ai fait une, cn nommant Michel au
lieu de Joseph, pourra le disculper, puisque, s’il a enrichi
sa messe, des passages de Joseph Haydn, ou de tout autre
compositeur, il est aussi coupable, que s’il n’avait copié
que dans Michel.
En voilà assez, M. le directeur, pour persuader tout

homme scusé, que je n’ai dit que l’exacte vérité, lorsque
jai avancé que la messe chantée le jourde la St,-Jean-
Baptiste, n’était pas de composition canadienne.

MAXIME NUMINVILLE.
Montréal, 11 juillet 1848.

M le Directeur,

Vous nous avez annoncé dans le dernier numéro de l’A-
venir, comme un fait bien important, l’agrandissement et
amélioration de la Revue Canadienne et vous l’en avez fé-
ficitée. Il me semble que vous auriez dàÀ en même temps
plaindre le public qui va nécessairement souffrir, lui, de
<e que vous appelez une amélicration. En effet, l’éditeur
de la Revue n’a pu jusqu'ici débiter ses niaiseries qu’en

tit et maintenant il va pouvoir le faire en grand. Mais
comme mon dessein n’est pas ici, M. le directeur, de cri-
tiquer votre manière de voir et d’agir, je vous dirai qu’il y
a quelques jours le susdit éditeur a jugé a propos de censu-
rer mon ouvrage. Je vous avouerai, que, bien que ce ju-
sementsoit sorti d’une tête écervelée, je ne l’ai pas trouvé
mauvais. Mais aujourd’hui, M. le directeur, que je trouve
Poccasion de rendre à l’éditeur de la Revwe ce qu’il m’a
prêté, j'espère que vous me permettrez d’exprimer publi-
quementce que je pense de la prétendue amélioration qui
vient dé $'opérer chez la Revue. Pour cefaire, j'aurai re-
cours a un _

EPIGRAMME.

La Revue a grandi, nous disait les journaux.
Mais est-ce dans le fond, ou rien que dans la fonne ?
Voit-on dans sa conduite une sage réforme ?
Les articles sont-ils mieux tournés et moins sots ?
Clest ce quoa ne dit pas. Maislisezla commère,
Et vous vous convaincrez à son ton, à son air,
Qu'elle est bête aujourd’hui commeelle était hier.
D’où je conclus qu’elle est ce qu’elle était naguère.

Comme nous en sommes, M. le directeur, sur le compte
de l’éditeur de la Revue et qu’il serait désagréable de reve-
nir sur un sujet aussi dégoutant, vous me permettrez peut-
être aussi de dire au grand éditeur que j'ai découvert le mo-
tif qui l’a engagé a citer quelques uns de mes vors.

Letourneux, mon ami, que vous êtes habile !
Car, quand vous signalez les défauts de mon style,
Et que vous appelez sur moi seul les regards,
C’est afin qu’on oublie un moment vos écarts.
C’est bien, continuez, j'y consens ; mais, de grate,
Content de critiquer, ne poussez pas l’aidace
Jusqu’à vous aviser de louer mes écrits.
Ils n’ont déjà pas trop de vogue, ni de prix.«
—Quand vous me décriez, ce n’est pas grand dommage:
Letrait que lance un sot, ne va pas bien avant; -
C’est un léger brouillard que dissipe le vent.
Mais d’un sot compliment, épargner moi l’outrage.
D’une louange fade, insipide à la fois,
Croyez-vous qu’à mon âge on supporte le poids ?
Non ; je succomberais et de honte et de peine,
Si vous m’accabliez d’une louange vaine.
Puis, que me servirait qu’un stupide éditeur,

Enfin, M. le directeur, vous avez tant de bonté que je
vais encore vous prier de me permettre de faire quelques
reproches à ma muse et à l’éditeur de la Revæe sur leurma-
nière d’agir l’un envers l’autre.
En dépit de Minerve, en dépit d’Apollon,
Muse, rimons toujours de travers et de long.
Imitons l’éditeur de la maigre Revue
Qui regarde en tous sens, sans détourner la vie.
Mais ne t'en moque point. S°il est né louche, toi,

Tu ne vaux guère mieux, ma foi !
Pourquoi pas vous chérir, sympatiser en semble ?
Qui se ressemble ainsi, par devoir se rassemble.
Mais non, vous aimez mieux vous dire vos défauts
Et prouver au public que vous êtes des sots.
Si vous l’êtes tous deux, ah! pour quoi dene tantrire,
Vous quereller ainsi, l’un de Vautre médire ?
Vous êtes vraiment fous ; j'en appelle aux témoins.
Toutela différence est du plus ou du moins.
Mais si vous tenez tant à connaitre, canaille,
Lequel est le plus sot, tirez la courte paille.

En attendant que je trouve aussi l’occasion de m’acquit-
ter envers le petit Tartufle des Mélanges, je vous prie de
me croire, M. le directeur.

Votre dévoué serviteur,
Montréal, 10 juil'et 1848. L. T. GrouLx.

   

ASSEMBLÉE DU MARCHÉ BONSECOURS.

Elections des officiers de l’association des établissements
canadiens des townships.

Vendredi soir, 14 juillet 1848.

[Rapporté pour l’Avenir.]

C. 8. Cherrier,écr., est appelé au fauteuil. M. Cherrier
dit qu’il désirait ne pas présider l’assemblée. Quelques
voix : M. Morin, M. Morin! L'assemblée persiste à de-
mander M. Cherrier.
M. Cherrier monte sur l’estrade pour prendre la chaise.

Deux outrois voix appellent M. Cartier ; la foule crie: au
président, au président!
Le président prend la parole; il dit que le but de l’assem-

blée était d’élire les officiers du comité central de l’associa-
tion tel que voulu par la coustitution-de cette société. « J’ai
été nommé vice président d’une manière accidentelle ;
Je n’étais invité à assister à la première assemblée que comme
devant y prendre la parole, avce plusieus autres, pour
développer au public les immenses avantages qui devaient
résulter pour le peuple canadien, de la colonisation des
townships. On m'avait fait observé qu’il fallait remplacer
un monsieur dont l’expérience et le patriotisme était un
gage du succès pour l’association, mais qui ne voulait pas
accepter la charge qu’on lui offrait et cela, pour des raisons
que j'ignorais alors et que j'ignore encore accuellement,
mais que je suis disposé à croire excellentes,d’après le earac-
tère noble et intègre de cette personne. J'ai accepté;
en le fesant, je ne veux pas dire que j'ai cu le mérite de
mettre de côté les susceplibilités que d’autres personnes au-
raient pu avoir en se voyant appelées à la dernière heure.
Je ne mérite aucun éloge pouravoir su alors mettre de côté
ces sentimens que l’on apporte trop souvent dans les affaires
publics ; ils m’ont toujours semblé ridicules ; Il y avait
dans mon opinion des personnes infiniment plus dignes que
moi de remplir cette place ; des personnes qui auraient
pu rendre à l’association des services bien plus précieux
que ceux que j'ai pu lui rendre.
M. Cherrier dit qu’il n’avait accepté que temporaire-

ment, sa santé ne lui permettant pas d'assister à des réu-
‘nions dusoir aussi souvent qu’il l’eut désiré. Il ne voulait
reclamer aucune part de ce qui avait été fait de bien par
l’association, le tout devait être attribué aux autres mem-
bres du comité. L'association n’avait peut-être pas fait
tout le bien qu’on aurait désiré, mais elle avait jeté les
bâses d’une organisation destinée à donner au pays les
avantages de la colonisition sur un pied étendu. II conti-
mie:

“ Je regrette d’avoir entendu dire que certains membres
du comité n’avaient pas inspiré une confiance assez géné-
rale pour que l’association pu prendre tout l’accroissement
dontelle était susceptible. S'il y a eu des retards dans les
progrès de l’associntion, je ne pense pas que ce puisse être
attribué à un manque de confiance. Toute œuvre de pa-
reille nature ne peut progresser que lentement dans ses
commencemens. Quellesques soient lesopinions politiques
de ceux qui se sont mis à la tête de cette association ; qui
en ont jeté les fondements, quand je ne les partagerais
pas, (et il en est quelques nnes que je ne partage pas) cela
ne m’empêchera de reconnaitre l’intérêt qu’ils ont porté à
l’association, cela ne m’engagera jamais à vouloir com-
mettre l’injustice d’éliminer du comité des persounes dont

vaux. Je suis persuadé que tout homme bien pensant
reconnaitra que ce serait décourager ceux qui se mettent
à la tête d’une mesure quelconque ; que de la leur arracher
des mainslorsquelle commenceà progresser, lorsque le plus
difficile de la chose cst fait. Ces remarques sont fondées
sur la reconnaissance que l’on doit toujours conserver pour
ceux qui se mettent à la tête de quelque entreprise patri-
otique et nationale. Il n’y a personne qui ne sache qu’au
con.mencementde toute entreprise on trouve toujours des
difficultés et trop souvent même de l’opposition.
Nous avons une société dont on peut s’énorguellir. On

connait ceux qui l’ont fondée, qui lui ont donné les pre-
miers soins et qui sont parvenus à lui faire acquérir de la
forze et de la consistance, et enfin à en faire une société
qui fait honneur à Montréal, c’est la société St.-Jean-

on ne peut s’empêcher de reconnaitre l’activité et les tra-|

pulser ceux qui ont eu le mérite de commencer cette as-
sociation si émminement nationale ; trouverait-on juste
qu’on vint, surtout sans exposer de raisons suffisantes, les
éliminer des charges de cette société ? Assurément non!
Eh bien ! je prends ce terme de comparaison ; il suffira
pour nous convaincre que dans le choix que nous avons
à faire ce soir, il est de notre devoir d'apprécier les ser-
vices de ceux qui se sont déjà rendus utiles à la société.
Ce n’est pas ici le lien de faire remarquer combienil

serait facheux qu’il y eut de la division parmis nouscesoir.
Jai assisté quelques fois aux réunions du comité etje

dois dire que j'ai toujours compris que cette association de-
meurait parfaitement étrangère à toute politique. D’un
autre côté il n’y a personne qui ait plus que moi de déffé-
rence pour l’opinion publique, je la respecte et suis prêt à
lui faire des sacrifices pourvu que ce ne soit pas des sacri-
fices de principes. Aussi j'ai souvent émis l’opinion que si
pour le bien de l’associationil était nécessaire, d’ajouter au
comité des hommes influents et capables par leur lumières
et leurs expériences de nous aider, on devait s’empresser
de les choisirs et je leur cédrai volontiers ma place. -On
ne doit expulser personne si ce n’est avec raison et pour
les remplacer par des hommes plus influents, plus capables
de rendre service à la société.
On a souvent mentionné et je suggérerai encore comme

devantêtre invité instammentà faire partie du comité l’ho-
norable M. Morin, (applaudissements ununimes et prolon-
gés) il a en fait de colonisation, des idées pratiques et des
connaissances qui peuvent suppléer au défaut d’expéri
ence, en pareille matière, de quelques uns d’entre nons.
M. Cherrier termine en renouvellant l’espérance qu’il

avait que personne ne serait éliminé du comité pour sa
politique. Ce serait le moyen de créer dansl’associa-
tion des divisions toujours regrettables et que des hom-
mes amis de leur pays doivent autant que possible empé-
cher. Je regretterais qu’une association, qui encouragée
peut produire d’aussi grands avantages, vint, je ne dis pas,
à tomber, la chose est impossible, (et nous devons faire les
plus grands sacrifices pour l’empêcher) mais mêmevint à
languir. Nous devons épargner ni peines, ni soins, ni ar-
gent pour en activer le progrès et des personnes de toutes
nuances politiques, doivent s’y rencontrer et contribuer de
leurs efforts mutuels à atteindre le but de ses fondateurs,
celui d’ouvrir aux Canadiens l’accès de terres dont on les a
tents trop longtems éloignés, et sur lesqu’elles le gouverne-
ment leur fourni la plus belle eccasion de former des éta-
blissemens étendues.

 

L'AVENIR,

Laissons là ceux qui croientque le monde va crouler.
parceque tout se remue ets’agite autour d’eux.

MONTRÉAL, MERCREDI, 19 JUILLET 1848.

 

 

Réforme Electorale.
 

LA MENERTVE. -

Aussi longtems que le ministère tory fut au pyffivoir la
Minerve appuya toujours la réforme électorale, et plle en-
courageait en approuvant le manifeste du comité de la ré-
forme et du progrès, à reclamer énergiquement cette mé-
sure de salut, qui seule pouvait remédier aux abus les plus
manifestes ct aufinconvénientsles plus direets de 1’ Union;
même on l’entendit dire que tant que cette mesure ne se-
rait pas accordée au Bas-Canada, le gouvernement respon-
sable ne serait qu’un leurre, un mensonge. Le ministère
libéral monte au pouvoir et désormais on n’entend plus rien
sur cette question; elle garde le silence le plus profond,le
plus digne. Interrogée à diverses reprises, elle répond que
son opinion est connue, qu’elle n’a pas besoin de la répéter
aussi souvent. À une sommation faite par l’Avenir de
vouloir bien exposer ses vues sur ce sujet, elle dit qu’elle
ne croit pas que cette mesure serait possible, praticable.
Nous lui demandions compte de son changement d’opinion,
elle réplique en disant que c’est à nous à démontrer l’uti-
lité de cette mesure. La Minerve avait elle atteint l’âge
de raison lorsqu’elle prônait cette mesure ? Etait-ce une
mesure nécessaire comme elle l’avait déclaré ? Nous ne
croyons pas qu’elle voudrait ou pourrait répondre négative-
ment a ces questions. Alors pourquoi ce silence lorsque le
ministére libéral monte au pouvoir, et ensuite pourquoi ce
changement d’opinion ? La Minerre était-elle instruite des
vues du ministère sur ce point ? Le ministère refusait-il
d’accèder aux vœux du peuple ; et l’éditeur de la Minerve,
couché sur deux belles colonnes d’annonces du gouverne-
ment, avait-il reçu l’ordre de ne pas desserrer les dents sur
cette question ?
Dans son numéro du 3 courant la Minerve dit: “ Dans

« notre article du 23 juin sur la réforme électorale nous di-
“ sions que nous n’aurions pas d’objection à demander que
“ la représentation soit bâsée sur la population s’il est pos-
« sible d’obtenir cette mesure etsi elle doit nous être avan-
“ tageuse, voilà deux conditions que nous soumettons à nos
“ adversaires politiques, et auxquelles ils auraient du se
‘‘ hâter de répondre, eux qui se vantent d’avoir des argu-
“ ments toujours prêts, toujours forts ; car c’est là que se
“ résume en grande partie l’inportance de la question.”
C’est done sur l’avantage et sur la possibilité d’obtenir, que  Daignâtjeter sur moi, son regard protecteur 1 Baptiste. Eh bien ! trouverait-on juste qu’on vint à ex- la Minerve s'appuie.
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Vouloir examiner si cette réforme nousscrait avanta-
geuse, c'est examiner s’il est avantageux qu’un peuple
Soit représenté ; examiner s’il est avantageuxque la re-
présentation soit basée sur la population, c’estexami-
ner s’il est avantageux pour 40,000 Canadiens-Français
d’avoir dans la chambre d’assemblée un égal nombre
de représentants que 40,000 Canadiens-Anglais du Haut-
‘Canada ; demander la réforme électorale, c’est demander
que le Bas-Canada nc soit pas sujet bon gré mal gré à la
-domination ct au pillage du Haut-Canada sans aucun con-
trôle, comme il le fut constamment depuis l’Union ; c’est
demander avec le marifeste qu’un canadien-français du
Bas-Canada ne soit pas reconnu par la loi valoir politique-
ment trois fois moins qu’un habitant du Haut-Canada,
comme le veut l’acte d’Uzion ; en un mot c’est demander
le gouvernement responsable qui doit être l’expression de
la majorité du pays représentée par la majorité des repré-
sentants ; ce qu’on ne pourra obtenir que moyennant une
représentation équitable, bâsée sur la population. Avons
nous intérêt à la demandertelle ?
La Minerve rediva sans doute les fameux chiffres du

Journal de Québec, que nos lecteurs ont pu voir tels qu’ils
ont été donnés et tels qu’ils valent dans notre no du 8.
Elle prétendait sans doute se servir de leur appui pour nous
demandersi la réforme en question pouvait nous être avan-
tageuse. Nous avons fuit justice de ces chiffres, nous y
reviendrons lorsqu'on nous aura répondu.
Nous devons d'après toutes les probabilités les plus ration-

nelles avoir, lors de la mise en pratique du sysème repré-
sentatif basé sur la population, si on le fait immédiatement,
une représentation supérieure à celle du Hant-Canada d’au
moins 100,000 ames. Nous avons donc intérêt à le deman-
der; cette reforme est juste ; le ministère est tenu de l’ac-
corder ; lesreprésentants Hibéraux, élus dansle Bas-Canada,
doivent la demander, puisqu’ils en ont presque tous reçu le
mandatAle leurs commettans et qu’ils l’ont promiselaux élec-
tions. Nous avons d’autant plus intérêt à la demander,
que, comme nous l’avons démontré, les causes de cet ac-
croissement de population dans le Haut-Canada devant se
rapprochertous les jours des nôtres, produiront bientôt dans
les deux provinces une progression uniforme, et maintien-
dront pour nous cette supériorité numérique dont nous
pouvonsjouir avantageusementtrès longtems.

Est il possible de Pobtenir? C’est là l’autre question
que pose /a Minerve ; avant de consentir à la demander
elle a placé cette question en première ligne ; c’est caracté-
ristique de la part Minerve ct de la presse qui suit la même
conduite. Elle demandes’il est possible de lobtenir, avant
«d'examiner si cela nous est avantageux ? C’est là le sys-
tème de la Minerve et des autres journaux devenus conser-
vateurs par excellence qui craignent de troubler par quel-
que reclamation, fut-ce là plus juste, la paix du ministère
libéral. Est il possible de l’obtenir, cela veut dire, le mi-
nistère voudra-t-il l’eecorder? Parceque ces reclamations
peuvent troubler le sommeil de nos ministres, parcequ’eux
les serviteurs du publie peuvent être disposés favorable-
ment envers le peuple sur quelques points et qu’ils ont en
vue des mesures utiles dont ils veulent bien favoriser le
publie leur maitre, celui-ci doit se taire sur une mesure
fondamentale dont ces ministres ne sont pas d’avis de s’oc-
cuper. C’est là le système de la Minerve. Est il possible
de l’obtenir? Cela veut dire pouvons nous l’exiger du
Haut-Canada qui n’est pas d’avis de l’accorder, ne devons
nous pas leur demander d’avance, s’ils veulent bien nous
Vaccorler? C’est la politique lâche que /a Minerve cher-
che à communiquer à ses lecteurs, en parlant d’agitation et
en fesant redouter au public, à la moindre reclamation, le
renouvellement des scènes de 37 et 38. et en fesant répan-
Âre par ses supports dans les faubourgs que si les ouvriers
n’ont pas de travail, cela est dû aux menaces d’agitation.
Maiselle a spéculé sur plus qu’elle ne pouvait rencontrer.
‘Si elle a rencontré quelques esprits timides, faciles à exploi-
ter, l’indignation que provoquent pareils moyens chez les
-gens honnêtes et intelligents perd là cause qu’on ne peut
appuyer qu’ainsi.

La Minerve et les autres journaux de la même couleur
doivent mériter la réprobation publique du Bas-Canada
pour sacrifier sans fondement un privilège aussi important
pour nous, et cela en se donnaut mille peines pourle déna-
turer et le faire envisager comme odieux et dangereux.
Pour obtenir une mesure aussi importante il nous faut d’a-
bord la demander, il n’y a rien jusquelà qui menace d’ar-
Têter le travail, de tuer le commerce et de hausser le prix
du pain. I! n’y a pas même do cette agitation terrible à la
quelle l’éditeur de la Minerve ne peut penser un instant
-sans frisonner. Qui peut s’opposer à cette micsure, sént-ce
les libéraux du Bas-Canada ? mais ils Pont tous demande
et ils la demandent encore. Les libéraux du Haut-Canada
#'y opposeraient-ils fTous’les jours on entendles journaux
qui se disentles véritables organes des libéraux du Haut-
“Canada promettre leur appui à toute mesure juste et équi-
table que reclameront les Canadiens-Frangais et à celle-ci
entr’autres. Nous devons donc avoir raison d’espérey cette
mesure et d’attendre même l’appui du ministère, tar c’é-
‘tait une des mesures de son programme. ll n’ya rien qui
puisse nous empêcher de Pobtenjr. My mA  

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE EN FAVEUR DE L’IRLANDE.—L’as-
-semblée dont nous parlions dernièrement a eu lieu hier
soir à six heures sur le Marché à Foin. Les directeurs
de l’assemblée ont demandé au maire de Montréal, la
permission de tenir leur réunion dans le Marché Bonse-
cours. Le maire leur a répondu que le but de leur assem-
“bléeétait illégal et qu’en conséquence il ne pouvait leur
accorder leur demande, nous supposons qu’il en est venue

que le but est d’aider la confédération de New-York àob-
tenir l'indépendance de PIrlande. Sydney Bellingham,
écuyer, ci-devant rédacteur du T'mes, présida l’as-
semblée; il y eut plusieurs personnes de New-York qui s’ad-
dressèrent à l’assemblée.

 

Nouvelles d’Europe.

FRANCE.

Nous nous empressons de mettre devant les yeux de nos
lecteurs quelques détails sur les derniers événements qui se
sont passés à Paris. Les journaux américains arrivés par
la malle d’hier nous en fournissent d’une manière à ne plus
douter de Phorrible carnage qui a signalé les journées du
23, 24, et du 25 juin dernier. Nous empruntous des Deux-
Mondes les quelques détails suivants :
L’un des drames les plus sanglans dont le monde ait été

témoin, l’une des insurrections les plus obstinées qui aient
ensanglanté l’histoire de France depuis son origine, vient
d’avoir lieu à Paris.

Vouloir donner une idée de cet événement, dépasserait
de beaucoup l’espace de nos colonnes ; et nous référons à
la lecture des journaux, qui seront parcourus dans un si-
lence solennel.

Après 4 fours et 4 nuits d’un combat incessant,les insur-
gés ont été complètement vaincus, avec une perte des
deux côtés estimée à 10,000 tués et 25 mille blessés, et
cette approximation est encore au-dessous de la vérité.
Le commencementde la rebellion est attribué à une dé-

putation des ouvriers qui s’est dirigée vers le Luxembourg,
pour parler à M. Marrast. Il a écouté leurs remontrances,
mais ayant remarqué que leur orateur avait pris une part
active dans l’affaire du 15 mai, il leur dit : “ Vous êtes les
esclaves de cet homme ; mais vous pouvez vous-mêmes
exposer vos raisons.” Cette expression d’esclaves fût mal
interprêtée par les ouvriers, et devintle signal des conspi-
rateurs qui avaient organisé un mouvement.
Dans la nuit du jeudi, 22 juin, on éleva la première bar-

ricade, et la troupe et la garde nationale furent réunies.
Le vendredi, les insurgés s’emparèrent de toute la rive
droite de la Scine, depuis le faubourg St.-Antoine ; et sur
la gaucheils occupaient toute la portion connue comme la
Cité, le faubourg St.-Marceau, Saint-Victor et le bas quar-
tier Saint-Jacques. La communication entre ces deux
positions avait lieu par l’église Saint-Gervais, et une par-
tie du quartier du Temple ; les approches de Notre-Dame
et le pont Saint-Michel. \
À l’aide de ces longues lignes d’opération, les insurgés

oceupaient une grande partie des points les plus aisés à dé-
fendre dans la ville, ct menaçaient l’Hôtel-de-Ville, qui
leur aurait assuré la victoire, s’ils s’en fussent rendus mai-
tres.
Le vendredi, il y eut quelques engagemens isolés, mais

les insurgés s’occupaient plutôt à fortifier leur position,
qu’à livrer combat, quelque fussent les avantages rempor-
tés par les troupes du gouvernement dans les environs
des quartiers Saint-Denis et Saint-Martin.

Maisil parait que le courage plein d’élan des insurgés
les intimida, et elles furent battues dans d’autres quartiers.
Lamartine mcnta à cheval et fit portie de l’état-ma-
jor du général Cavaignac ; il parcourut Paris, mais ses ef-

des armes pouvait décider de la question. .
Lés forces du gouvernement furent partagées en trois

divisions et des masses de troupes, secondées par l’artill
rie, attaquèrent les positions des insurgés; cependant”le
vendredi se passa, et linsurrection avait l’avantage.
Le samedi 24, l’issemblée nationale se déclara en per-

manence et Paris fut mis en état de siége. Le pouvoir
exécntiffut délégué avec pleins pouvoirs au général Cavaig-
nac, et à 103 heures les membres de la commission exécu-
tive résignent leur autorité ; ils déclarent qu’ils auraient
manqué à leurs devoirs et à leur honneur s’ils avaient abdi-
qué plus tôt. Commela sédition est un péril public, ils ne
se retirent que devant l’action de l’assemblée. Les rap-
ports arrivaient coups sur coups à l’assemblée; ils annon-
çaient le massacre des gardes nationaux, la chute des géné-
raux les uns après les autres, sous les coups des insurgés:
la consternation était générale et poignante.

Plusieurs fois, mais en vain, le général Cavaignac som-
ma les insurgés de se rendre et de mettre bas les armes.

Toute la journée du samedi fut un combat acharné des
deux côtés ; il se ralentit un moment pendant la courte
durée d’un orage. Tout l’après midi du vendredi la
mousqueterie fut non interrompue ; le samedi le massacre
sur le côté gauche de la Seine fut horrible,
Pendant la nuit du vendredi jusqu’a trois heures du sa-

medi, le canon et la fusillade ne cessérent de gronder.
Pendant cet affreux état de choses, l’assemblée ne témoi-
gna aucune crainte. On fit la proposition d’envoyer une
députation de l’assemblée pour apaiser les révoltés, mais
tous les rapports s’accordaient à prouver que les insurgés
étaient déterminés à vaincæe ou à mourir.
A minuit, dans la nuit de samedi à dimanche, la capitale.

était dans un état des plus affligeans ; le combat continuait
sans relâche. Un grand nombre de troupes arrivaient des
départemens ‘voisins, mais toutefois, les insurgés avaient
renduleurs retranchemens inexpugnables, et repoussaient
avec paus ou moins de succès les effortsdirigés contr’eix.

sociale, était déployé.
A l’ouverture de l’assemblée nationale,le dimanche matin,

le président annonça que le gouvernement avait complète-
ment conquis l’insurrection sur toute la rive gauche de la
Seine, mais après des pertes énormes, et que le général à cette conclusion d’après l’annonce de l’assemblée qui dit

forts furent impuissans, et il devint évident que la force

Le drapeau rouge, avec le moto république démocratique et |.

qu’à 10.heures, pour poser les armes, et qu’en cas de refus
il s’emparerait de leurs retranchements du faubourg St-
Antoine, et qu’ils seraient tous passés au fil de l'épée: La
grosse artillerie avait pris possession, et iJ w’y avait nul dou-
te que l’insurrection céderait; Cet espoir cependant ne fut
pas réalis¢

Onse battit tout la journée du dimanche; le carnage fut
horrible, surtout dansles rangs de la garde nationale.
On croyait le lundi matin qu’ils se rendraient, mais cet

espoir s’évanouit de nouveau.
À dix heures le combat recommença,on se battit pendant

deux heures avec une bravoure sans exemple dansl’histoire,
mais enfin, sur tout les poiuts les troupes l’emportèrent et
les insurgés furent tués sur place, fait prisonniers, ou prirent
la fuite hors de Paris dans la direction de Vincennes. Les
quartiers coupés entre les faubourg Saint-Antoine, le Tem-
ple, Ménilmontant et Popincourt, furent enfin au pouvoir,
non contesté, du gouvernement.
Le dernière bande des insurgés se réfugia dans le cime-

tière du Père-la-Chaise; mais elle y fut poursuivie par la
garde mobile, chassée de ce sanctuaire, et immiolée dans
les champs voisins.
Le mardi, insurrection était vaincue. Le nombre des

morts esttrès élevé, non moins de 14 généraux ont été mis
hors de combat, perte plus grande que celle des plus cé-
lèbres batailles de Napoléon. Parmi les tués, on compte
les généraux Négrier, Deart, Brea, Charbonnel et Renault,
et d’autres ont été dangercusement blessés. Quatre ou
cinq membres de l’assemblée nationale sont au nombre des
morts, un assez grand nombre blessés, mais la fin la plus
émouvante,est celle de l’archevêque de Paris,
Ce vénérable préla*, offrit le dimanche, d’aller comme

messager de paix au milieu des insurgés. Le général Ca-
vaignac l’avertit que cette démarche était pleine de dan-
gers, mais le pasteur chrétien persista. Il s’avança, accom-
pagné de deux vicaires, vers les barricades, avec une bran-
che d’olivier en signe de paix : une balle de fusil l’atteignit,
et il tomba mortellement blessé.
Les insurgés le firent transporter à l’hôpital Saint-An-

toine, qui était le plus près ; il y reçut les derniers sacre-
mens, puis rendit le dernier soupir.

L’éditeur du Pére Daæchène, M. Laroche, reçut une balle
à la tête, à la barricade Rochechouart. Il était habillé en
ouvrier et se battait dans les rangs des insurgés. On ne
connaîtra probablement jamais le nombre exact des morts;
il a été grand, on le porte à 9 ou 10 mille du côté de la
troupe ; mais ce chiffre est-exagéré.
Le nombre des prisonniers se monte à 5,000 ; toutes les

prisons sont pleines ainsi que les donjons et les caves des
Tuileries. Une commission millitaire est déjà en séance ;
tous ceux pris les armes à la main seront sans doute dépor-
tés aux Iles Marquises ou dans quelque colonie française
transatlantique.

Ona proposé un décret dans ce sens. Nous n’avons pas
de place aujourd’hui pour citer de nombreux actes d’héroï-
sme. Des soldats ont déployé un courage sublime. D’un
autre côté la cruauté sauvage avec laquelle les insurgés
combattaient passe toute croyance ; ils ont mis à la torture
plusieurs de leurs prisonniers ; ils leur coupaient les pieds,
les mains, et se conduisaient, dit-on, en vrais barbares.

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
es membres de l’Association des Etablissements Canadiens

des Townships.

RAPPORT DU DOMISE CENTRAL. — ÉLECTIONS DES OFFICIERS.

L'assemblée générale des membresde cette association, con-
voquée par le comité central, en vertu des réglemens, pour re-
cevoir le rapport du comité sortant de charge et procéder à l’é-
lection annuelle des officiers généraux de l’association, s’est
tenue, vendredi soir, le 14 du courant, dans le marché Bonse-
cours, suivant l’avis officiel publié dans les journaux français
de cette ville.
En l’absence de Mgr. de Montréal, président de l’associa-

tion, C. S. Cherrier, écr., Pun des vice-présidents, prit le
fauteuil. -
Le président lut une lettre de J. Roy, écr., dont suit la co-

pie :—
Montréal, 13 juillet 1848.

Monsieur, — Ayant vu avec peine et surprise par quelques
journaux quel’on craint quelque but politique dans l’associa-
tion des townships et redoutant les préjugés de ceux qui -dési-
reraient susciterdes entraves au succès de cette généreuse en-
treprise, veuillez informer l’association que je résigne mes fonc-
tions de vice-président ; cependant, comme individu, je vous
prie de croire que je ne négligerai aucun effort pour assurer,
ensemble avec vous tous, le but de l’association.

Bai l’hon. d’être,
Monsieur,

Votre très humble et obt. Servit.
J. Ror.

. L. LaBrecHE VIGER, EcR.,
: Sec. Ass. des Townships.

L’hon. A. M. Morin.
Une autre de M. O'Reilly, que nous publirons samedi.

Puis le secrétaire lut le rapport du comité central.
Rapport du comité central de D'Association des Etablissemens

Canadiens des Townships.

Le comité a Phonneurde faire rapport que depuis qu'il est
entré en fonctions il a siégé seize fois.
Dès la première séance, le comité a pris des mesures pour

assembler les différensquatiers de la ville, et pour y faire faire
les élections des comités locaux qui doivent, suivant les règlé- Cavaignac avait donné aux iusurgés de la rive droite, jus- ments, organiser leurs localités respectives en centuries et dé,
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curies. Le comité n'u-pas-encore requ- de rapporte de ces dif-
férens comités locaux.
© Dès les premières séances, le comité à aussi exigé de son
‘trésorier E, R Fabre, écr, le cautionnement requis par les
règlements et à l’instant même l’honorable L. J. Papineau et
Jos. Roy, écr., se sont rendus cautions du trésorier.

Le comité a fait imprimer les réglements adoptés à l’assem-
blée générale du Marché Bousecours, et les a fait tirer à cinq
mille exemplaires, afin de pouvoir les répandre partout le pays
et faire connaître le butet les moyens de l’association.
Un des principaux devoirs du’ comité pour attiendre le but

de l’association, était de trouverdesterres qui parleursituation
et des conditions avantageuses pussent encouragerles colons à
sy rendre, le comité s’en est occupé desla première réunion,
et a entamé avec M. Galt, commissaire de la compagnie dite
British American Land Company, des négociations au sujet
«des vastes possessions de cette compagnie, à l’est du district de
Montréal. Les négociations ont eu pour résultats, commeles
journaux l’ont déjà annoncé, l’adoption du projet de formerle
premier établissement dans le township de Roxton. La si-
tuation de ce township à quelques lieues des anciens établisse-
mens, sa proximité d’un chemin de fer, en voie de construction
enfin la grande quantité de terres que la compagnie offrait à la
disposition de l’association, tels son les motifs puissants qui ont
porté le comité à croire que ce township réunissait le plus
grand nombre des conditions désirées pour un nouvel établisse-
ment dontle succès ou la non réussite devait avoir unetelle
influence sur l’entreprisse entière.

La suite des opérations du comité lui ont prouvé quesile
township choisi n’offre pas tous les avantages qu’on n’on aurait
pu désirer, il paraît cependanttel que l’association peut espérer
d’y voir s’établir une colonie assez nombreute de cultivateurs
et cela sous peu de tems. Le comité informe mêmele public
que plusieurs familles sont déjà rendues sur les lieux et que le
premier colon qui se soit établi dans ces forêts désertes est un
nommé Jean Bte. Consineau de St-Laurent qui a déjà pré-
paré à la culture trois ou quatre arpensde terre.
Le comité expose qu’il a remis au dessus de 150 recomman-

dations à des personnes portant des certificats de moralité, de
sobriété et d'industrie qui se dirigeaient vers Roxton.
À la suite des communications avec M. Galt, le comité a

cru devoir se mettre en relation avec le gouvernement provin-
cial au sujet des terres de la couronne. Le président, Mgr. de
Montréal a vu lui-mêmele gouverneurdontles dispositions fa-
vorables envers l’association ne sont pas douteuses, puis le co-
mité dans une requête rédigée par un de ses membres a fait au
gouvernement la demande de concessions deterres gratis, ou
au plus prix possible. bas La réponse du gouvernementa été fa-
vorable. Ces deux documents ont été publiés et le comité ne
croit pas nécessaire d’en rappeler le souvenir. Dans la ré-
ponse du gouvernement se trouvait cependant une condition à
Poctroi des terres, c’était d’obliger le colon à défricher seize
acres de terres dans les quatre premières années d’occupation.
Cette condition parut d’un accomplissement trop difficile pour
une classe de cultivateurs aussi pauvres que ceux qui recher-
chaient d’abord les townships. Sur les représentations du co-
mité, le gouvernement a bien voulu modifier cette condition et
réduire le nombre d’acres à défricher à douza/
Dans le but de donnerà l’association l’impulsion générale

qui doit nécessairement résulter de l’unité d’action, le comité
s’est hâté de se mettre en rapport avec son frères de Québec.
Les secrétaires ont adressé au comité central de cette ville co-
pie de tous les procédésde celui de Montréal avec tousles do-
cuments en leur possession. Cette communication c’est faite
le 5 juin dernier. Le comité espère que la réponsene tardera
guères et que desrelations constantes uniront deux associations
dontle but patriotique est le même et dont la marche uniforme
‘dans unesi sainte mission ne peut que conduire au bonheur et
à la prospérité du pays, surtout de nos compatriotes dontl’asso-
ciation a principalementl’intérêt en vue.
De toutes les paroisses du district une seule a fait au comité

un rapport officiel de son organisation par la voie de son secré-
taire M. Chs. Laberge : c’est la paroisse Ste-Marie de Mon-
noir. Le comité a vu par les journoux que trois paroisses
celles de Beauharnais, du Sault au Récollet et de PAssomp-
tion étaient organisées.
Le comité a eu indirectement information de l’organisation

de douze décuries dans le section de la ville, de six dans le
quartier St-Antoine et de vingt-et-une dansle quartier St-Lau-
ren.
Le comité a aussi appris qu’une centurie s’engageant à pa-

yer d’avance pour cent ‘ans, c’est-à-dire £12 10 0 pour cha-
que membre avait commencé son organisation, et qu’une au-
tre centurie s’engageant à payer dix ans davance,c’est-à-dire
£1 5 0 pour chaque membre, était sur le point de terminer
sen orgonisation.

Tout donne à espérer que le zèle et la générosité de ceux
qui ont commencé ces travaux ne se ralentiront pas ; que tous
les citoyeus travailleront ardemmentet sans délai à l’organisa-
tion cemplette de la cité, et qu’aux prochaines élections le tré-
sorier aura de nombreux et considérables versemens à an-
noncer.
Le comité a aussi l’honneur de soumettre le rappos suivant

du trésorier. ‘
Parordre du comité.

Le LABRECHE-VIGER, ‘
S. A. À. E. C. T.

Doit l’Association des Etablissements Canadiens des
Townships en compte avec E. R. Fabre,

30 Mai 1848.—Déboursés faits par M. Ls. Delorme, dont
voici le détail:
Pour une table achetée à l’encan, . . . . £011 0

« 18 chaisas, à 2s. 60. . . . . . . 2 50
«  lfauteuil, . . . . . , , . . 010 0
« 1 livre a copier les lettres, . 014 0
“ encre pour do 0 1 9

ere

Ce

 
 

 

 

 

“ pressepour + do cet ama ..012 9
“ une verge bordure papier peint, . , 0 0 3
“ deux chandeliers, . . . . . . . 010 74
“  charretier pour transport des chaises, . 0 13
“ do à diverses reprises, . . . 0 4 4
“ racomodage du mur de la chambre du

comité, ee ee eee 0 3 0
“ port de lettres, 7d., 1s. 3d., . . 0 110
“ une main de papier rayé, 0 1 0
“ un tapis de table, 6 verges a 1s., 0 6 0
“ 6 lbs. bougies, a 2s. 6d., coe 015 0
« M. Maillou, pour avoir fait l’estrade

pour l’assemblée du marché Bon-
secours, 4 +42 2 0 . 015 0

“ 12 rouleaux papier peint, 1s., 012 O

£8 4 1
Payé a M. Gauthier, son compte pour poser

le papier peint, «+ + 2 £O017 6
“  àune femme pour laver, cee 0 2 6
“ port de lettres, 9d., Is. 9d., ... 0 26
“ 10 juin—compte Olivier Rodier, . 07 6
« 11 « port d’une lettre à M. Papin, 0 0 7
“16 « “or ow c “ 0 0 7

“ 11 juillet—pour wn dirsctory, . . . 076
“ 13 « compte de C. O. Beauchemin, 0 16 6
“ow “ C. Garth, . 2 0 0
“« ow « “ E. R.Fabre&cit., 2 0 7;

£14 19 10;
«14 « balance en faveur'de l’associ-

ciation E. C. T. 6 5 1;

AVOIR: £21 5 0
6 avril, reçu de Mongr. l’évêque de Mont-

réal, 2 24444244 € 1 50
“ requ de Son Excellence lord Elgin. 20 0 0

£21 5 0
Sur motion de MM. Laflamme et A. Mousseau :
Résolu: Que le rapport du comité central soit adopté et

que l’assemblée concourre dans les vues expriméesdans le
dit rapport.

G. E. Cartier, écr., étant alors invité à parler, fit quel-
ques remarques et termina par une motion, proposant plu-
sieurs officiers à la fois.
Le président décida, comme question d’ordre, que les

officiers ne devaient être proposés à l’élection que un-d-un.
M. Cartier en appela de la décision du président a celle

de Passemblée qui conforma par trois fois la décision du
président.

M.Cartier, secondé par M. F. Glackemeyer, proposa,
Phon. A. N. Morin commeprésident.

Ovide Leblanc, écr., secondé par Amable Laflamme,
écr., proposa en amendement Mgr. de Montréal, comme
président,
L’amendement mis aux voix fut adopté. La motion

principale telle qu’ameudée passa sans division.
J. Papin, écr., secondé par F. X. Brazeau,écr., proposa
“ Que vii la résignation de Jos. Roy, écr., comme pre-

miervice-président, l’hon. Louis Joseph Papineaufut élu
premier vice-président du comité central.” La motion fut
adoptée. ; .

A. A. Dorion, écr., secondé par O. Leblanc, écr., propo-
sa hon. A. N. Morin, comme second vice-président.
‘Adopté.

sa C. S. Cherrier, écr., comme troisième vice-président.
Adopté.
M. V. P. W. Dorion, secondé par M. G. Laflamme,

proposa O. Fréchette, écr.; comme quatrième vice-presi-
dent. Adopté.

Ls. Delorme, écr., secondé par E. Roy écr., proposa E.
R. Fabre, écr., et Messire J. Larocque comme trésoriers
de Passoeiation.—Adopté.

Ls. Perrault, éci., seconde par Jos Leclaire, écr., propo-
sa R. Trudeau, puis L. P. Boivin, puis E. Dufort, Ecrs.,
comme auditeurs des comptes. Adopté.

L’hon. A. N. Morin vint à cet instant dans la salle et
annonça qu’ayant appris qu’on l’avait choisi comme vice-
président, il venait exprimerson regret de se voir obligé de
résigner la charge qu’on lui avait déférée.
Le président demanda à l'assemblée si elle acceptait la

résignation de l’hon. M. Morin. L'assemblée répondit à
Punanimité qu’elle n’acceptait pas. Cependant M. Morin
insista, et enfin,

O. Leblanc, écr., secondé par M. C. Lacroix, proposa
que Olivier Berthelot, écr., fut élu vice-président en rem-
placement de l’hon. A. N. Morin. Adopté.

E. U. Piché, écr., secondé par E. Lespérance écr. pro-
posa par trois motion consécutives MM, LaBréche-Viger,
L. Delorme et P. C. Durancean comme secrétaire et as-
sistants-secrétaires archivistes.

Ces trois motions furent adoptées.
P. C. Duranceau, écr., secondé par M. E. La Brosse,

proposa, par trois motions consécutives MM. J. Doutre et
R. Laflamme comme secrétaires et assistants-secrétaires
correspondants.
Ces trois motions furent adoptées. .
Sur motion de D. E. Papineau, écr., secondé par Ls.

Perrault ;

Résolu: Que des remercimens soient votés au nom de
Vlassociation, à son Excellence le gouverneur général et au
ministère pourla réponse libéral faite par le secrétaire pro-
vincial à la requête du comité central.

Sur motion de M. L. Lanctot, sécondé par M. J. À. Plinguet;
  

E. R. Fabre écr., secondé par J. Leelaire, écr., propo-| Æ

Résolu: Que des remercimenssoient votés aax officiers
sortant de charge pour les services qu’ils ont rendus à l’as-
sociation depuis leur nomination.

. L'assemblée s’ajourna, après avoir voté des remercimens
au président.

C. S. CHERRIER,président.
Ls. LABRECHE-VIGER,sec.

Montréal, 15 juillet 1841,
 

ASSEMBLEE DU COMTE DR BELLECHASSE.—Nous avons

les resolutions adoptées à cette assemblée, nous avons remarqué
avec plaisir qu’il y en avait une parlaquelle l’assemblée expri-
mait sa séricte adhésion au programme du comité de la réforme
et du progrès de Québec. II nous est parvenu, depuis, certains
bruits sur cette assemblée, et nous aimerions fort à apprendre
tousles incidents de cette réunion. D’après le peu que nous
en avons appris, nous éprouvons une extrême curiosité d’en-
connaître d'avantage et nous pensons que le public le désire au-
tant que nous. Le Canadienaurait-il quelquesrenseignements
a nous donner a ce sujet?

MP  
—Nous prions nos abonnés qui nous doivent quelques choses

pour abonnements etc, ete, principalement ceux de la campa-
gne, de vouloir bien nous faire parvenir le montant dé ce qu’il
nous doivent, ils peuventtout aussi bien l’adrersr à nos agents
S’ils le trouve plus convenable. Ils n’ignorent pas que ce n’est
q’avec ce principe de payer régulièrement, qu’on peut soutenir
efficacement une publication à aussi bas prix que la notre.
Nous espérons qu’ils ne nous oubliront pas surtout quand nous
leur annoncerons que nous sommes à leurs préparer une petite
surprise, pour le premier août prochain, surprise qui leur cau-
sera d’autant plus de plaisir qu’elle sera toute en leur faveur.
—Nous sogmesforcé de remettre à samedi prochain la ré-

ponse de M. MJanchetà la brutale attaque de la Minerve contre
ce monsieurX/ Qu’il suffise de dire que la M7nerve et la Revue
qui ontpublié l’affaire d’honneur de M. Coursol à leur manière,
ont refusé à ce monsieur le droit de se défendre dans ces jour-
naux, qui s’appellent les journaux libéraux du pays.
—Nous publions aujourd’huile discours prononcé par M.

Cherrier à l’assemblée de vendredi derneri Le manque.
d’espace nous force de remettre à notre prochaine feuille
a publication des autres discours prononcés à cette assem-
blée. Nous répondrons en même tems aux calomnics
des Mélanges Religieux.
PusricaTions.—La Te livraison du Répertoire National

nous est parvenu. Plus son auteur avance dans son
travail plus il nous prouve l’utilité d’un semblable ouvrage.
Nous l’avuns déjà dit et nous le répétons,cette publication
devrait-être sur tout les tables de nos familles canadiennes
ainsi que dansles mains de tousles jeunes gens.
—Le Je numéro des Deux Mondes vient de paraitre.

Cette revue soutient très bien son caractère et ne manque-
ra certainement pas d’encouragement. Elle est rédiger
avec talents et contient beaucoup de matière intéressante
a lire. Elle s'occupe de politique, de littérature ete., ete..
Publiéé à New-York, agent pour Montréal, W, S, McCoy,
grande rue St. Jacques. :

Yoyage de Plaisir a Varennes.
Jus avis contraire, le

Bateau à Vapeur STE.—
À HELENE, laissera ce port
tous les DIMANCHES,lors-

  

 

   
= Rerum od

= vorSA que le temps le permettra, à
= SràUNE heure précise de l’a-

près midi pour aller à VARENNES, et sera de retour de bonne heure le
mêmesoir, il arrêtera à BOUCHERVILLE, en allant et revenant.
Prix du passage, 30 sous pour aller et revenir.
19 juillet, 1848.

a o

Situations Demandees
EX personnes du sexe désireraient se placer dans un Hotel,soit

comme ménagères ou pour tenir une barre. Elles ont de très bonnes-
recommandations et ont déjà servies commetelles, pendant plusieurs an-
nées. S’adresser à ce bureau.
119 juillet 1848.

Situation Demandees.
N jeune homme qui a été engagé dans le Commerce depuis plusieurs.

U années désire se placer dans une Voute ou Magazin comme commis, .
De bonnes recommendations seront fournies. S’adresser chez M. F. X.
BRAZEAU,rue St-Paul.

On Demande
NE place dans un Banc à l’EGLISE PAROISSIALE de cette ville,

U soit dans la NEr ou dans le Juseinférieur. S’adresser au bureau de
lAvenir.
19 juillet.

Maison et Jardin a Louer.
la ville, pourrait se procurer une Maison très comode avec un Jan.

DIN en pleine culture, contenant quelques arbres fruitiers et toutes les
plantes protagères que l’on puisse désirer.

Cette Maison est très avantageusementsituée au Pied du Courant, à
2} mille seulement de la ville et est en bonne condition. S’adresser à ce
bureau ou sur les lieux à MADME DAVID.

19 juillet 1848. .

Societe Mercantile d’Economie.
FS Membres de cette Société sont priés de faire attention qu’il a été

L donné avié de motion, à la dernière Assemblée Mensuelle, tendant à
amendertrois des articles de la constitution.
Ce sont les 2e, 3e et de articles, qui le seront d’après cette avis, de ma-

nière à permettre à tous les CANADIENS d’en faire partie,
Par ordre,

 

Le Secrétaire,
J. B. E. DORION,

19 juillet 1848.
 

 

Le Directeur-Gérant,
J. B. E. DORION.
 

IMPRIMERIE DE L’AVENIR, . W. H. ROWEN, Imprimeur.

vu il y a quelque tems, dans le Canadien, les procédés d’une-
| asemblée publique, tenue dans le comté Bellechasse. Parmis

NE FAMILLE qui désireraint passer l’été à la compagne, près de -
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